
� ��� �� ��	�
�
 ��

� �
��� � �	�
� �
 

 

                                           
                                      Bulletin d’Informations 

 
                                        N° 6     Juin 2009 

                                      (Dépôt légal N°  24342/07) 
 

 

Renseignements administratifs 
 

Maire M. Guy BOUCHAUD 
Secrétaire de Mairie Mme Christelle PROVOST 

 
Tel Mairie : 05 53 52 71 02 

Fax 05 53 52 79 77 
Courriel : contact@mairie-st-mesmin-24270.net 

Site : www.saint-mesmin.com 
 

Mairie fermée le Mercredi 
 

          -:- :- :- :- :- :- :- 
 

Les permanences 
 

Le Maire tiendra ses permanences en mairie le : 
Mardi :  de   9 h  à 12 h 

                                    Jeudi  :  de   9 h  à 12 h 
Samedi sur rendez vous 

 
 
 



Compte rendu conseil municipal du 31 mars 2009 
 

Le Conseil s’est réuni le 31 mars 2009 à 20H30 à la salle du Conseil de SAINT-MESMIN. 
 Nathalie LEGAY était absente et excusée. Elle a donné son pouvoir à Olivier ROCHE . Sandra COMBY a été désignée 
secrétaire de séance. Les débats ont porté sur les points suivants : 
 

1/Vote des taxes locales pour l’année 2009. 
Le Conseil se prononce à l’unanimité pour ne pas augmenter le niveau actuel du taux d’imposition. Il vote à l’unanimité 
le même taux des taxes locales pour 2009. 
 

 2/Vote du budget pour 2009. 
Le Conseil vote à l’unanimité le budget pour 2009. 
 

Fonctionnement : 396 338,32 Euros   Investissement : 321 935,08 Euros . 
3/Vote des subventions . 
Les montants des subventions allouées en 2008 sont reconduits dans les mêmes proportions  à l’exception de la 
subvention pour l’office du tourisme qui est portée à 150 Euros au lieu de 75. Le Conseil autorise le Maire à accorder 
une subvention à l’Ecole de PAYZAC dans le cadre de l’aide à l’organisation d’un voyage scolaire. Son montant sera 
équivalent à celui versé par les autres communes de même niveau.  
 

3/ Choix des entreprises pour les travaux 2009. 
1/ Création d’une plate-forme au hangar municipal : 
Le Conseil se prononce à l’unanimité pour l’entreprise LASTERNAS . Coût de l’opération 20 059 EUROS TTC 
2/Curage des fossés et pose de buses le long de la route Charoncle-Veaupeytourie- La Forge : 
Le Conseil se prononce à l’unanimité pour l’entreprise FREGEAC . Coût de l’opération 8419,36 Euros TTC. 
3/Réfection de la route Charoncle-Veaupeytourie-La Forge :   
Le Conseil se prononce à l’unanimité moins une voix  pour que  l’entreprise EUROVIA effectue les travaux en deux 
tranches .  
2009 : 1ère tranche, préparation de la route 34 000 Euros HT 
2010 : 2ème tranche , réalisation d’un enrobé coulé à froid bi couche, 27 550 Euros. 
 

4/ Agrandissement du hangar communal et aménagement d’un logement locatif :Après avoir étudié l’étude réalisée 
par l’Agence Technique Départementale .Le Conseil se prononce pour la poursuite du projet tel qu’il est présenté et  
autorise le Maire à lancer un appel d’offre pour la Maîtrise d’Ouvrage. Le Conseil souhaite que l’extension du hangar 
communal soit réalisée pour la fin 2009 et que l’aménagement du logement locatif soit réalisé en 2010. 
 

5/Préparation de la saison touristique. 
L’adhésion à la Communauté de Communes va permettre à la Mairie de bénéficier de l’aide de la Communauté pour le 
développement du tourisme .L’accueil et l’information des touristes en Juillet et Août devront être assurés par la 
Communauté . Le Conseil donne son accord au Maire pour faire installer à la salle d’accueil un système  vidéo-player 
qui permettra  de transmettre vers l’extérieur  les informations, les photos et les images  communales en continu , ce qui 
permettra aux visiteurs d’avoir accès à l’information 24 heures sur 24 . 
 

6/ DIVERS. 
Carte communale.  
Le Maire et les membres de la commission de la carte communale maintiennent, contrairement à ce que laisse entendre 
le rapport du commissaire enquêteur, que la décision de ne pas classer  la zone de La Cote en zone constructible a été 
prise par les organismes départementaux et non par la commission. 
Intercommunalité : 
Le Maire fait le compte rendu de sa réunion à l’Union des Maires. Selon les informations reçues , les communes qui 
n’ont pas encore choisi leur rattachement à une intercommunalité ( Excideuil en particulier) ,devraient être rattachées à 
Causses et Rivières avant la fin 2010.  
Embauche d’un ouvrier communal : 
Les démarches engagées par le Maire auprès de la chambre des métiers, du Conseil Général, du Centre de Gestion des 
Maires, de l’ANPE montrent que pour SAINT-MESMIN ce projet ne permet pas de bénéficier de toutes les aides 
accordées à des entreprises privées. Dans ces conditions le Conseil se prononce à l’unanimité pour l’abandon du projet. 
Par contre il autorise le Maire à aider et à assister un artisan qui souhaiterait s’installer sur la commune.  
Fontaines communales : 
Le Maire rappelle que  trois premières fontaines vont être inaugurées le 8 mai. Il précise bien qu’il s’agit d’un début et 
que les Fontaines de Charoncle, Les Forges ,Saint-Mesmin etc…seront aussi remises en valeur le moment venu. 
L’ordre du jour étant épuisé ,la réunion s’est terminée à 23H15    
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Le petit mot du Maire 
 
 

 Chers Saint-Mesminoises et Saint-Mesminois, 
 
 
Nous voici à la veille des vacances d’été. Ce sera l’occasion 

pour nous  tous de prendre un peu de repos après la mise en route de 
plusieurs projets et de se préparer à affronter le deuxième semestre qui 
verra ceux-ci entrer en vigueur. 

 
Pour la commune, ce premier semestre a aussi vu le départ de 

plusieurs d’entre nous et naturellement mes premières pensées vont 
vers ceux-ci , leurs proches et leurs familles. 

    
La carte communale, l’intercommunalité sont entrées dans 

leur phase finale , l’approbation préfectorale est en cours. 
 
L’entretien des voies communales et le développement du 

tourisme à SAINT-MESMIN sont les priorités du deuxième semestre. 
 
L’utilisation rationnelle des nouveaux matériels ( tracteur et débroussailleuse, tondeuse autoportée 

etc…)permettent à nos deux employés municipaux d’être performants et de dégager du temps pour se consacrer 
davantage à l’entretien du bourg et du cimetière. ( Notre commune participe cette année  au concours des 
villages fleuris).L’embauche de Valérie LEYMARIE sous contrat aidé va nous permettre de rentabiliser au 
maximum nos deux gîtes et de préparer au mieux les marchés de nuit que nous organiserons en juillet et en août 
et de mettre en place tout l’environnement nécessaire à la tenue de la compétition nationale de canoë-kayak des 
5 et 6 décembre prochains. Je tiens à remercier Jean Claude ROUBINET et Jean Paul CONTRAND, les 
Présidents respectifs de Auvézère-Animation et de l’ACCA ainsi que leurs adhérents pour l’aide qu’ils nous ont 
apportée le 23 mai lors de la préparation des accès du Bassin MERILLOU. Je remercie aussi nos amis de 
GENIS qui nous ont prêté main forte ce jour là. 

 
L’arrivée de nouveaux habitants ( M et Mme ROUSSET et leurs enfants  à CHARONCLE le 

développement de nouvelles activités ( table d’hôtes sous la yourte à VEAUPEYTOURIE, jardinerie à 
CHARONCLE, village de vacances à LINARD, Ecole de peinture aux PAGNONS, centre de naturopathie chez 
BOBAS ,construction de plusieurs bâtiments agricoles et maison neuves, réhabilitation de vieilles fermes  ,  
projet d’extension de la carrière etc…)sont des projets maîtrisés et complémentaires qui répondent aux 
orientations décidées par le Conseil Municipal . Ce sont des facteurs encourageants pour l’avenir de la 
commune qui permettront à tous de s’exprimer , de se supporter et de coopérer. La solidarité dans ce domaine 
aussi  doit être une base essentielle de notre action. Tous ensemble, solidaires et unis ,nous ferons de notre 
village un lieu envié et apprécié. 

 
 La célébration du 8 mai sur la Place Charles SARLANDIE et l’inauguration des Fontaines 

communales le 8 mai après midi où plus de 60 personnes de tous bords et tous horizons  ont participé , montre 
que nous sommes sur la bonne voie et qu’il faut continuer dans ce sens. 

  
C’est avec cette volonté que nous allons entamer le second semestre, d’ici là passez de bonnes 

vacances, venez nombreux profiter des marchés de nuit et continuez à penser à votre commune en nous 
informant de vos souhaits , vos remarques et en faisant preuve de civisme dans vos actions quotidiennes.   

 
 
 
                                                                               Sincèrement,  
                                                                                           Guy BOUCHAUD 
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 COMPTE RENDU de la réunion du Conseil municipal du 28 avril 2009 
�

Le Conseil s’est réuni au complet le 28 avril 2009 à 20H30 à la salle du Conseil de SAINT-MESMIN. Sandra COMBY a 
été désignée secrétaire de séance. 
Les débats ont porté  sur les points suivants : 
1/Ouverture d’un poste pour un employé avec contrat aidé :Afin de préparer au mieux les activités liées au tourisme 
pour le deuxième semestre le Maire propose de bénéficier des avantages des nouveaux contrats aidés et demande 
l’autorisation d’ouvrir un poste d’auxiliaire municipal, chargé du tourisme . Ce poste sera financé à 90 % par l’état , le 
reste étant à charge de la municipalité.Après délibération le Conseil se prononce à l’unanimité pour l’ouverture de ce 
poste. 
2/ Embauche d’un auxiliaire municipal chargé du tourisme.Après avoir exposé les conditions d’embauche de cet 
auxiliaire( contrat initial de 6 mois renouvelable jusqu’à 2 ans sans engagement d’embauche ultérieure) le Maire propose 
la candidature de Valérie LEYMARIE à ce poste.Après délibération le Conseil se prononce à l’unanimité pour 
l’embauche de Valérie LEYMARIE à compter du  1er  juin 2009. 
La mission de cet agent sera :Préparer la mise en place de marchés nocturnes en juillet et août ,la mise en service du 
Point Infos en juillet et août, la préparation de la compétition de canoë-kayak des 5 et 6 décembre prochains, l’aide à ,la 
réalisation des prochains bulletins municipaux, l’aide à la mise à jour de documents  pour l’information sur SAINT-
MESMIN etc… 
3/Tarifs des gites et de la salle des Fêtes :   Le Conseil décide à l’unanimité de revoir à la baisse le coût de la location 
de la salle des Fêtes pour la habitants de SAINT-MESMIN , il accepte à l’unanimité un aménagement pour la location 
conjointe du Cantou et du gîte communal. 
Afin de bien faire la différence entre la notion de salle des Fêtes et de gîte d’hébergement , le Conseil propose à 
l’unanimité une délibération pour la gestion et les prix du Gîte de groupe « Le Cantou » et une délibération pour la 
gestion et les prix de la Salle des Fêtes  « Le Cantou ».  
La délibération concernant le gîte communal reste inchangée. 
4/Taxe de séjour :Afin de faciliter la gestion des gîtes de la Cité de CLARVIVRE , le Conseil se prononce à l’unanimité 
pour fixer une taxe forfaitaire annuelle pour les 18 gîtes de CLAIRVIVRE. Le montant de cette taxe est calculé sur la 
moyenne des taux d’occupation des 3 dernières années et sera versé en une seule fois par les services comptables de la 
Cité.  La réunion s’est terminée à 23H45   
                     
COMPTE RENDU de la réunion du Conseil municipal du 02 juin 2009 
 
Le Conseil s’est réuni  le 02 juin 2009 à 20H30 à la salle du Conseil de SAINT-MESMIN. Jean Pierre DURAND était 
absent et excusé .Sandra COMBY a été désignée secrétaire de séance. 
Les débats ont porté  sur les points suivants : 
1/Rédaction de la fiche de tâches de Valérie LEYMARIE. 
 
Fiche consultable en Mairie 
 
2/Avis sur l’extension de la carrière COULAS. 
Après avoir examiné le dossier d’enquête publique , les remarques formulées sur le cahier d’enquête, le Conseil émet un 
avis favorable pour l’extension de la carrière avec la recommandation suivante : 
Les camions chargés de pierres quittant la carrière ne devront pas emprunter la voie communale passant par LA ROUYE 
.  
3/Projet d’aménagement du carrefour du POTEAU de BRUSSY. 
Afin de ralentir la vitesse et de faire respecter la signalisation aux automobilistes , la DDE , en liaison avec la Mairie a 
étudié un projet d’amélioration de la sécurité dans ce carrefour. Après avoir étudié le projet qui aura un coût de 1750 
Euros pour la commune ( ¼ du coût total des travaux) , le Conseil émet un avis favorable à la réalisation de 
l’aménagement proposé. 
4/ Choix de l’architecte pour l’agrandissement de l’atelier municipal et l’aménagement du logement communal. 
M. GWINER , architecte à HAUTEFORT a été retenu par le Conseil. 
5/Formation du Bureau de vote pour les élections européennes. 
Le bureau sera ouvert de 08H00 à 18H00 dans la salle d’accueil . Deux équipes de trois Conseillers assureront la 
permanence .Le dépouillement aura lieu à 18H00. 
6/ Marchés de nuit : 
Les marchés de nuit seront organisés à SAINT-MESMIN les mercredis 8 et 22 juillet et les mercredis 5 et 19 août 
2009.L’association communale AIS (Aide, Infos, Solidarité)et les membres du Conseil Municipal organiseront un point 
ravitaillement ( boissons  fraîches, grillades  et frites etc…). 
La réunion s’est terminée à 23H45                                                                                                         Page 6 
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- :- :- :- :- :- :- 
Un peu d’Humour 

Je suis allée voir mon banquier qui a eu une façon toute personnelle de me rappeler que 
l'on doit manger 5 fruits et légumes par jour : 

Il m'a dit: Vos comptes, c'est la fin des haricots. L'oseille n'a plus la cote. 
Vos placements ont fait chou blanc. Dans quelques jours, vous n'aurez plus un radis. 

Il ne vous reste plus qu'à prendre un avocat. 
Je lui ai répondu: 

Si je comprends bien, je n'ai plus de poire pour la soif, Plus de cerise sur le gâteau. 
Mes économies sont mi-figue, mi-raisin, En plus je ne peux pas ramener ma fraise. 

Toutes ces années de labeur, pour des prunes. 
Je suis sorti de la banque en regrettant de ne plus avoir de noisettes de côté.... 
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  COURRIER DES SAINT-MESMINOIS 

 
Cette page est nouvelle , elle est dictée par le souci de transparence 

 promis lors de la campagne du Conseil Municipal.  
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Réponse du Maire : 
Le rattachement à une Communauté de Communes sera obligatoire à partir de 2014.La population des 

nouvelles communautés de Communes doit atteindre 10 000 habitants environ. Pour SAINT-MESMIN , afin 
de tenir compte du fait que 4 communes du Canton d’EXCIDEUIL font déjà partie de la Communauté de 
Communes de Causses et Rivières et afin d’éviter l’éclatement du Canton , l’ensemble des membres du 
Conseil Municipal a naturellement voté pour le rattachement à CAUSSES et RIVIERES. SAINT-MESMIN a 
donc choisi la raison et ne pourra pas être accusée d’avoir condamné l’avenir du Canton d’EXCIDEUIL si 
cette dernière se rattache à LANOUAILLE. 
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                                                                     Réponse du Maire :  
Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification de l'urbanisme 

communal ou éventuellement intercommunal. Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la loi 
2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU. Les petites 
communes se dotent souvent quant à elles d'une carte communale. Cependant une commune de petite taille 
mais soumise à une forte pression foncière (commune littorale par exemple) ou à de forts enjeux paysagers ou 
architecturaux a tout intérêt à se doter d'un PLU. Le PLU est codifié dans le code de l'urbanisme[2] 
essentiellement aux articles L.123 et suivants et R.123 et suivants. 
Véritable document d’urbanisme, la carte communale est destinée, pour les communes qui ne sont pas dotées 
de PLU, à permettre d’organiser et de clarifier l’évolution de l‘urbanisation. 
 
Les principes et objectifs qui ont régi l’élaboration de la carte communale de SAINT-MESMIN : 

o Préserver le caractère groupé du centre ancien de vie 
o Protéger l’identité du village 
o Préserver les paysages et les terres agricoles 
o Conforter et structurer les pôles d’urbanisation existants, présentant un niveau d équipement suffisant 
o Respecter l’architecture traditionnelle. 
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                                                                  Réponse du Maire : 
Ce  n’est pas parce que le Maire et deux Conseillers habitent dans le secteur mais parce que la 

réfection de cette voie communale N°2 était programmée dans le cadre du contrat d’objectif 2006-2010 
(avant les élections municipales)  et classée en priorité UNE  par les experts de la DDE . Il s’agit de la 
voie communale la plus dégradée et la plus anciennement refaite. Il n’y avait aucune raison pour 
retarder cette réfection  .  
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Les adresses utiles 
                 - :- :- :- :- :- :- :- 

 
Pompiers   18 

Gendarmerie 17 
Samu 15 

 
 

                      Mairie de Saint Mesmin  
          Tel 05 53 52 71 02 
 
 

 
 
 
Gendarmerie Excideuil    Tel  05 53 62 40 17 
Gendarmerie Lanouaille    Tel  05 53 52 60 17 
 
EDF dépannage      Tel  08 10 33 30 24 
 
Docteur Agnoly ( Génis )     Tel  05 53 52 49 65 
Groupe Médical Pasteur ( Lanouaille )  Tel  05 53 52 60 66 
 
Pharmacie Péré ( Genis )     Tel  05 53 52 48 03 
Pharmacie Chatenet ( Lanouaille )   Tel  05 53 52 63 22 
 
Ambulance Mailler ( Lanouaille )    Tel  05 53 52 32 28 
Ambulance Clergerie ( Excideuil )    Tel  05 53 62 42 85 
 
Infirmière Baylet Sylvie ( Payzac )   Tel  05 53 52 78 13 
Infirmière Boudy Maryse ( Lanouaille )  Tel  05 53 52 66 80 
 
Maréchal Ferrant : Fauquemberge  G.            Tel 06 08 32 36 20   
 (Saint-Cyr les Champagnes)  
 

(La liste des numéros n’est pas exhaustive , tous ceux qui souhaitent voir leur numéro apparaître peuvent 
adresser la demande à la rédaction) 
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